
Fédération   Française   de   Volley – Ball 
LIGUE   Languedoc – Roussillon 

COMMISSION  REGIONALE  D’ARBITRAGE 
 

FORMULAIRE  D’ENGAGEMENT  D’ARBITRE 
(à retourner à la ligue avant le 31 Juillet 2011) 

 
Nom : _____________________ Prénom: ____________ Date de naissance : ________   

 
Adresse : _______________________________________________________________  
 
Ville : _______________________________________  Code postal : _______________  
 
Tél. dom : ______________ Tél. travail : ____________ Email : ____________________  
 
Numéro de licence : ___________________ Club :  ______________________________  
 
Engagement pour le club de  Equipe : ______________________  

 

ATTENTION : OBLIGATION D’ETRE LICENCIE POUR POUVOIR OFFICIER : 
Avant le 10/09/2011 

 
Disponibilité :  

� J’arbitre sans restriction : je suis disponible et me déplace sur tout le 
territoire de la Ligue, et m’engage à effectuer un minimum de douze 
rencontres. 
 
� J’arbitre mais avec des restrictions :  
Je suis joueur ou entraîneur dans le club :  ____ et la catégorie _____________  
Autonomie en  km :  ______________________  

(Cocher la case correspondante) 

Je souhaite arbitrer en : REGIONALE / DEPARTEMENTALE 
Je suis intéressé(e) par la fonction de juge de lignes : OUI / NON 

Je ne souhaite pas arbitrer le niveau : ……………………………. 

Je ne souhaite pas arbitrer le club de ……………………………. 

Engagement : 
J’atteste connaître les obligations imposées aux clubs en matière d’arbitrage et désire 
m’engager pour la saison 2011 / 2012 au titre d’arbitre du CLUB  de : 
 ____________________________________________________________________                               
 

Fait à : ______________________  le : ___________________ 
Signature de l’arbitre : 

 
 
 
 
 

PS : Un arbitre ne peut prétendre couvrir les obligations en matière d’arbitrage d’un club, s’il est dans 
l’impossibilité d’effectuer les arbitrages pour lequel il serait désigné, du fait d’autres fonctions (joueur 
ou manager) ou étant sans moyen de locomotion (sauf sur Montpellier où le nombre de rencontres est 
important) ou pour toutes autres raisons qui l’empêcheraient d’effectuer le minimum de douze 
rencontres prévues au règlement. La signature du président ainsi que le cachet du club sont 
obligatoires pour attester de l’engagement de l’arbitre envers le club. Un arbitre ne peut prétendre 
assurer la couverture d’un club en matière d’obligations d’arbitrage, à la fois sur le plan national et 
sur le plan régional. 


